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Convaincue que la conclusion d'un tel traite cree
rait un climat international favorable a la deuxieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generate 
consacree au desarmement, qui doit se tenir en 1982, 

1. Exprime a nouveau sa grave preoccupation de
vant le fait que, contrairement aux vreux de la majo
rite ecrasante des Etats Membres, les essais d'armes 
nucleaires ne se sont pas ralentis; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite permettant d'assurer a tout jamais l'interdiction 
de toutes Jes explosions experimentales nucleaires par 
tous les Etats revet la plus grande urgence et la plus 
haute priorite; 

3. Demande aux trois Etats dotes d'armes nu
cleaires qui ont engage des negociations de faire de 
leur mieux pour les mener a une issue positive, a 
temps pour que le Comite du desarmement puisse en 
examiner Jes resultats !ors de sa prochaine session; 

4. Exprime sa conviction qu'un tel traite est indis
pensable pour faire cesser la course aux armements 
nucleaires et le perfectionnement qualitatif des armes 
nucleaires et pour empecher que les armes nucleaires 
ne s'etendent a de nouveaux pays; 

5. Prie le Comite du desarmement de prendre les 
mesures necessaires, y compris la creation d'un 
groupe de travail pour engager, des le de but de sa 
session de 1981 et a titre hautement prioritaire, des 
negociations de fond sur un traite d'interdiction 
complete des essais; 

6. Prie en outre le Comite du desarmement de 
determiner, dans le contexte de ses negociations sur 
un tel traite, les mesures institutionnelles et adminis
tratives necessaires en vue de la mise en place, de 
l'essai et de !'exploitation d'un reseau international de 
surveillance sismique et d'un systeme efficace de ve
rification; 

7. Invite instamment tous les membres du Comite 
du desarmement a cooperer avec le Comite pour lui 
permettre de s' acquitter de son mandat et, a cette fin, 
a appuyer la creation d'un groupe de travail sur 
l'interdiction complete des essais nucleaires; 

8. Demande au Comite du desarmement de ne 
menager aucun effort pour faire en sorte qu'un projet 
de traite sur l'interdiction complete des essais nu
cleaires puisse etre presente a I' Assemblee generate 
au plus tard lors de sa deuxieme session extra
ordinaire consacree au desarmement, qui se tiendra 
en 1982; 

9. Decide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa·trente-sixieme session une question relative a l'ap
plication ·de la presente resolution. 
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35/146. Application de la Declaration sur la denu
clearisation de I' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L' AFRIQUE DU SUD 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 34/76 B du 11 decembre 
1979, 

Ayant tt I' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique 27 , adoptee par la Conference des 
chefs d' Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa premiere session ordinaire. qui 
s' est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964. 

A larmee par les progres realises par I' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire, notamment en ce qui 
concerne le traitement et I' enrichissement de I' ura
nium pour l'utiliser comme combustible d'armes nu
cleaires et les techniques nucleaires de pointe. 

Alarmee egalement par le fait que la capacitc nu
cleaire de I' Afrique du Sud a ete renforcee par la 
cooperation de certains Etats occidentaux et d' Israel 
avec le regime raciste. 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 ( 1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud 28 sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace !'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes a l'Afrique du Sud. 

Notant avec preoccupation que I' Afrique du Sud 
s'obstine a refuser d'adherer au Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires 29 et de conclure 
avec I' Agence intemationale de l'energie atomique 
des accords de garantie generaux et appropries ayant 
pour objet d'empecher que des materiaux nucleaires 
ne soient detoumes de leur utilisation pacifique en 
vue de fabriquer des armes nucleaires et d'autres dis
positifs explosifs nucleaires. 

Rappe/ant qu'elle a decide. a sa dixieme session 
extraordinaire, consacree au desarmement. que le 
Conseil de securite devrait prendre les mesures effi
caces voulues pour empecher que soit mise en echec 
la decision de !'Organisation de !'unite africaine rela
tive a la denuclearisation de I' Afrique 10

• 

Ayant d /' esprit la preoccupation constante que 
suscitent, au sein de la communaute intemationale, la 
capacite et le programme nucleaires de I' Afrique du 
Sud, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le plan et la capacite d'action de I' Afrique du Sud 
dans le domaine nucleaire 11

• notamment les informa
tions sur !'explosion d'un dispositif nucleaire qui au
rait eu lieu dans I' Atlantique Sud le 22 septembre 
1979, 

I. Erprime Sll satisfaction au Secretaire general 
pour son rapport sur le plan et la capacite d'action de 
l'Afrique du Sud dans le domaine nucleaire; 

2. Se declare proj,mdement inquiete de ce que le 
rapport ait etabli la capacite de I' Afrique du Sud de 
fabriquer des armes nucleaires; 

3. Se declare aussi profondemcnt prc;occupfr par 
le fait queT Afrique du Sud developpe sa capacite nu
cleaire pour sauvegarder la suprematie blanche en in
timidant les pays voisins et en imposant un chantage a 
l'ensemble du continent africain: 

27 Documents ofjiciels de /'Assemhlee l(enerale. vin1<tihn,• ses
sion, Annexes, point 105 de l'ordre dujour. document A/5975. 

28 Documents officiels du Consei/ de securite. trente-dnquii,me 
annee, Supplement de juil/et. aout et septemhre J9lW. document 
S/14179. 

2
• Resolution 2373 (XXII), annexe. 

'" Resolution S-10/2. par. 63. al. c. 
11 A/35/402 et Corr.2 et 3. 
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4. Reafftrme que le plan et la capacite nucleaires 
du regime raciste constituent un tres grave danger 
pour la paix et la securite internationales et qu'en 
particulier ils mettent en peril la securite des Etats 
africains et accroissent le danger d'une proliferation 
des armes nucleaires; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire toutes Jes 
formes de cooperation et de collaboration avec le re
gime raciste d' Afrique du Sud dans le domaine nu
cleaire; 

6. Demande a tous Jes Etats. societes, institutions 
et particuliers de mettre immediatement fin a leur 
collaboration avec le regime raciste d' Afrique du Sud 
dans le domaine nucleaire; 

7. Prie le Conseil de securite d'entreprendre une 
action coercitive efficace contre le regime raciste 
d' Afrique du Sud pour l'empecher de mettre en dan
ger la paix et la securite internationales en acquerant 
des armes nucleaires; 

8. E.xige que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a !'inspection de I' Agence 
internationale de I' energie atomique; 

9. Prie le Secretaire general de donner le maxi
mum de diffusion au rapport sur le plan et la capacite 
de I' Afrique du Sud dans le domaine nucleaire et de le 
distribuer aux Etats Membres, aux institutions spe
cialisees, a I' Agence internationale de l'energie ato
mique et aux organisations non gouvernementales, 
afin que la communaute internationale et l'opinion 
publique prennent pleinement conscience du danger 
inherent a ce programme; 

10. Prie en outre le Secretaire general de suivre 
de pres I'activite de I' Afrique du Sud dans le domaine 
nucleaire et de faire rapport a I' Assemblee generale 
!ors de sa trente-sixieme session; 

I 1. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
··Application de la Declaration sur la denuclearisation 
de I' Afrique". 

8 
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APPLICATION DE LA DECLARATION 

L'Assemb/ee generate, 

Ayant ii I' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique27

, adoptee par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
I'unite africaine a sa premiere session ordinaire, qui 
s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappe/ant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 32/81 du 12 decembre 1977, 33/63 du 
14 decembre 1978 et 34/76 A du 11 decembre 1979, 
dans lesquelles elle a demande a tous les Etats de 
considerer le continent africain, comprenant les Etats 
africains continentaux, Madagascar et Jes autres iles 
qui entourent l' Afrique, comme une zone exempte 
d'armes nucleaires et de le respecter en tant que telle, 

Rappe/ant ega/ement que, dans sa resolution 33/63 
du 14 decembre 1978, elle a condamne vigoureuse-

ment toute tentative de r Afrique du Sud visant a in
troduire de quelque fac;:on que ce soit des armes nu
cleaires sur le continent et a exige que I' Afrique du 
Sud s'abstienne immediatement de proceder a toute 
explosion nucleaire sur le continent africain ou ail
leurs, 

Reaj]irmant que le programme nucleaire du regime 
raciste d" Afrique du Sud constitue un tres grave dan
ger pour la paix et la securite internationales et qu'en 
particulier ii met en peril la securite des Etats afri
cams, 

Notant a1·ec preocrnpation que I' Afrique du Sud 
s'obstine a refuser de conclure avec l'Agence 
internationale de l'energie atomique des accords de 
garantie generaux et appropries ayant pour objet 
d'empecher que des matieres nucleaires ne soient 
detournees de leurs utilisations pacifiques en vue de 
fabriquer des armes nucleaires et d'autres dispositifs 
explosifs nucleaires. 

Prenant acte du rapport du Comite du Conseil de 
securite cree par la resolution 421 (1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud 28 sur Jes moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire 
sur Jes Iivraisons d'armes a I' Afrique du Sud et, en 
particulier, de sa recommandation qu'il soit mis fin a 
toutes les formes de collaboration avec I' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire. 

Ayant serieusement e.xamil1(; le rapport du Secre
taire general sur le plan et la capacite d'action de 
I' Afrique du Sud dans le domaine nucleaire 31 , no
tamment les informations sur l'explosion d'un dispo
sitif nucleaire qui aurait eu lieu dans I' Atlantique Sud 
le 22 septembre 1979, 

Gravement preocrnpee par la possibilite que I' Afri
que du Sud ait acquis des armes nucleaires. 

Se declarant indignee que certains pays occiden
taux et Israel aient continue de collaborer avec I' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire, en depit du 
danger de proliferation des armes nucleaires que 
comporte le programme nucleaire de I' Afrique du 
Sud, . 

Rappe/ant qu'elle a decide a sa dixieme session 
extraordinaire, consacree · au desarmement, que le 
Conseil de securite devrait prendre Jes mesures effi
caces voulues pour empecher que soit mise en echec 
la decision de !'Organisation de )'unite africaine rela
tive a la denuclearisation de I' Afrique 30 , 

I. Reitere energiquement la demande qu'elle a 
faite a tous les Etats de considerer le continent afri
cain, comprenant Jes Etats africains continentaux, 
Madagascar et les autres iles qui entourent I' Afrique. 
comme une zone exempte d'armes nucleaires et de le 
respecter en tant que telle; 

2. Reaf]irme que le programme nucleaire du re
gime raciste d' Afrique du Sud constitue un tres grave 
danger pour la paix et la securite internationales et 
qu'en particulier ii met en peril la securite des Etats 
africains et accroit le danger d'une proliferation des 
armes nucleaires; 

3. Condamne toute forme de collaboration, dans 
le domaine nucleaire, d'un Etat, d'une societe, d'une 
institution ou d'un particulier quelconque avec le re
gime raciste d'Afrique du Sud, puisqu'une telle colla-
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boration compromet, notamment, l'objectif de la De
claration de !'Organisation de l'unite africaine qui est 
de conserver a I' Afrique son caractere de zone 
exempte d'armes nucleaires; 

4. Demande en consequence aces Etats, societes, 
institutions ou particuliers de mettre immediatement 
fin a leur collaboration avec le regime raciste d' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire, confor
mement a la recommandation de son Comite cree par 
la resolution 421 ( 1977) concernant la question de 
I' Afrique du Sud, toutes les formes de cooperation et 
de collaboration avec le regime raciste d' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire; 

6. Exige que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a l'inspection de I' Agence 
internationale de I' energie atomiq ue; 

7. Prie le Secretaire general de fournir a l'Organi
sation de !'unite africaine toute l'assistance necessaire 
pour donner effet a sa solennelle Declaration sur la 
denuclearisation de I' Afrique; 

8. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee · · Appli
cation de la Declaration sur la denuclearisation de 
I' Afrique". 
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35/147. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires dans la region du Moyen-Orient 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, dans laquelle elle a approuve, a une 
majorite ecrasante, l'idee de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires dans la region du 
Moyen-Orient, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3474 (XXX) du 
11 decembre 1975, dans laquelle elle a reconnu que la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient beneficiait d'un large appui dans la re
gion, 

Ayant a I' esprit sa resolution 31/71 du 10 decembre 
1976, dans laquelle elle a exprime sa conviction que 
des progres vers la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient serviraient gran
dement la cause de la paix dans la region et dans le 
monde, 

Rappe/ant sa resolution 32/82 du 12 decembre 
1977, dans laquelle elle a exprime sa conviction que la 
creation d'une capacite nucleaire compliquerait en
core la situation et nuirait considerablement aux ef
forts visant a creer une zone exempte d'armes nu
cleaires au Moyen-Orient, 

Guidee par les recommandations relatives a la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient qui figurent dans le Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale32 , 

32 Resolution S-10/2, par. 63, al. d. 

Rappe/ant egalement ses resolutions 33/64 du 
14 decembre 1978 et 34/77 du 11 decembre 1979, 

Reconnaissant que la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient servirait gran
dement la cause de la paix et de la securite interna
tionales, 

I. Prie instamment toutes Jes parties directement 
interessees d'envisager serieusement de prendre les 
mesures concretes et urgentes necessaires pour la 
mise en reuvre de la proposition tendant a creer une 
zone exempte d'armes nucleaires au Moyen-Orient, 
conformement aux resolutions pertinentes de I' As
semblee generate, et, afin de promouvoir cet objectif, 
invite les pays interesses a adhe'rer au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires·'·'; 

2. lm·ite ces pays. dans l'attente de la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient et au cours de son etablissement, a proclamer 
solennellement leur intention de s'abstenir, sur une 
base de reciprocite, de fabriquer, d'acquerir ou de 
posseder de toute autre maniere des armes nucleaires 
et des dispositifs explosifs nucleaires; 

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une 
base de reciprocite, de permettre a toute tierce partie 
de placer des armes nucleaires sur leur territoire et 
d'accepter de soumettre toutes leurs activites nucleai
res aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient et au cours de son etablissement, a se 
declarer, conformement aux paragraphes 60 a 63, en 
particulier a l'alinea d du paragraphe 63, du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire, favo
rables a la creation d'une telle zone dans la region et a 
deposer ces declarations aupres du Conseil de secu
rite, aux fins d'examen, selon qu'il conviendra; 

5. Reafflrme a nouveau la recommandation 
qu'elle a faite aux Etats dotes d'armes nucleaires de 
s'abstenir de toute action contraire a l'esprit et a 
l'objet de la presente resolution et a l'objectif de la 
creation, dans la region du Moyen-Orient, d'une zone 
exempte d'armes nucleaires placee sous un systeme 
efficace de garanties et de preter leur concours aux 
Etats de la region dans les efforts qu'ils deploient 
_pour promouvoir ces objectifs; 

6. Invite a nouveau le Secretaire general a conti
nuer d'examiner les possibilites de progresser vers la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Crea
tion d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la 
region du Moyen-Orient". 

' 3 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

94e seance p/eniere 
12 decembre 1980 


